
Les stocks stratégiques
d’hydrocarbures dans le
monde et en France

l’AIE a donné l’instruction à ses pays membres de bais-
ser temporairement leurs stocks de réserve, ce qui a été
fait avec succès. Force est d’ailleurs de constater qu’au
cours des trente dernières années, il n’y a jamais eu de
rupture sérieuse d’approvisionnement, même par
exemple à l’occasion des guerres en Irak. 
Les stocks stratégiques ont donc joué leur rôle de dis-
suasion.

Pour que la dissuasion soit crédible, il faut qu’elle soit
à la hauteur de l’enjeu, et qu’en particulier les stocks
détenus soient en proportion de la consommation
mondiale. C’est pourquoi l’AIE cherche à intégrer de
nouveaux grands pays importateurs, comme la Chine
ou l’Inde, dont les stocks de réserve sont pour le
moment très faibles.

Les stocks de rŽserve en France

La France, membre de l’AIE depuis 1992, dispose d’une
réglementation particulière en matière de stocks de
réserve : outre la conformité aux règles de l’AIE et aux
règles européennes, cette réglementation impose des
contraintes supplémentaires visant à garantir la dispo-
nibilité des stocks en lieu et qualité.

Les stocks de réserve sont assurés, au prorata de leurs
ventes, par les distributeurs de produits pétroliers :
Total, Shell, BP, Esso, mais aussi les grandes surfaces et
les opérateurs indépendants. Pour constituer ces
stocks, ils ont recours :
• pour une part à leurs stocks propres, qui sont situés

dans les
raffineries
ou dans
les dépôts
de distri-
b u t i o n
(on ne
prend pas
en compte
c o m m e
stocks de
réserve les stockages dont la capacité est inférieure à
400 m3, ni les stocks en stations service, ni a fortiori
le contenu des réservoirs des véhicules).

• pour le reste à une société dont ils sont tous action-
naires : la SAGESS (Société Anonyme de Gestion de
Stocks de Sécurité).

La Sagess dispose ainsi aujourd’hui de plus de 10 mil-
lions de tonnes de produits, soit plus de 45 jours de

Depuis que le pétrole est devenu la première
source d’énergie dans les pays développés,
l’histoire est jalonnée de crises qui ont mis en

question sa sécurité d’approvisionnement : fermeture
du canal de Suez, embargo des pays arabes lors des
guerres avec Israël, guerre Iran Irak, invasion du Koweit,
occupation de l’Irak, etc... L’actualité toute récente
continue de nous interpeller sur le même sujet : effet
des cyclones aux Etats-Unis, troubles au Nigeria,
menaces en Iran, incertitudes politiques au Venezuela
ou en Bolivie, le tout sur fond de croissance forte de la
consommation sous l’effet du développement rapide
des pays asiatiques.

LÕAgence Internationale de lÕEnergie

Face à ce risque de ruptures d’approvisionnement, la
plupart des pays développés se sont regroupés au sein
de l’Agence Internationale de l’Energie (AIE), fondée en
1974. L’adhésion à l’AIE comporte l’obligation pour
chaque Etat membre de détenir en permanence un
stock d’hydrocarbures correspondant à au moins trois
mois d’importations.
C’est ainsi que de grands pays importateurs comme les
Etats-Unis ou le Japon détiennent des stocks très
importants de pétrole brut, d’ailleurs largement supé-
rieurs à ces trois mois.
La législation européenne comporte en plus l’obligation
de détenir 60% du stock sous forme de produits finis
directement consommables, pour se mettre à l’abri
d’une indisponibilité de capacités de raffinage.
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Les stocks détenus au titre de l’AIE ne sont pas destinés
à des interventions sur les marchés pour réguler les
cours, exercice aléatoire qui nécessiterait des moyens
considérables, mais à faire face à des pénuries : c’est
ainsi qu’à la suite du cyclone Katrina qui a ravagé les
raffineries du golfe du Mexique à la fin de l’année 2005,




